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DEPARTEMENTDE L’OISE

Mesdames, Messieurs,
Chers Concitoyennes et Concitoyens,

Comme chaque année à l’automne
nous avons le plaisir de vous adresser le
bulletin municipal annuel qui fait le
bilan de l’année passée et le point sur
les perspectives.
La disparition de Nadège MORA nous a
beaucoup peinés.
Originaire de Neuilly-en-Thelle, long-
temps commerçante dans notre com-
mune, elle était connue et appréciée de
nos concitoyens.
Conseillère Municipale en exercice, elle
avait été Adjointe de Monsieur Michel
Buyssens. Elle s’est particulièrement
investie dans la vie associative et la soli-
darité. Dévouée, travailleuse et efficace
elle a notamment contribué à la créa-
tion du «Petit Plus», notre Banque
Alimentaire, où elle a travaillé jusqu’au
bout de ses forces.
Active et discrète, Nadège MORA avait
les qualités attendues d'un élu. Vous
l’avez probablement rencontrée dans
les manifestations municipales où elle
était toujours présente. Modeste, elle
n'a jamais mis en avant ses actions.
Toujours souriante, un peu en retrait,
jamais dans l'excès, elle répondait tou-
jours présente quelles que soient les
contraintes. Son intelligence affutée
s'exprimait à bon escient, de façon cons-
tructive, dans un calme et une patience
qui pouvaient déconcerter. Nadège ne
brassait pas de vent, elle préférait l’effi-
cacité et on l'écoutait.
Elle nous manquera et nous ne l’oublie-
rons pas. Nous partageons tous le grand
chagrin de ses proches.

Une fermeture de classe primairemena-
çait cette rentrée scolaire. Grâce à la
mobilisation des parents d’élèves et
de l’exécutif municipal, après une
rencontre avec l’Inspectrice d’Académie
Adjointe, cette classe a été maintenue.
Il aurait été dommage que cette
mesure aille à l’encontre des efforts que

nous faisons pour assurer aux enfants
des bonnes conditions d’apprentissage :
entretien des locaux, fournitures sco-
laires, modernisation informatique,
restauration scolaire.
L’année écoulée a vu la mise en place
des nouveaux rythmes scolaires. Les
enfants sont pris en charge le vendredi
après-midi par une équipe municipale
pluri-disciplinaire comprenant les ani-
mateurs du Pôle Animation Jeunesse, de
la bibliothèque, de la salle des sports, un
informaticien et un éducateur sportif
bénévole (Jean François Bellande que
nous remercions pour son implication).
Ces activités sont gratuites et appré-
ciées comme en témoigne la remarqua-
ble fréquentation…
Cette année nous permettons aux
enfants de grande section dematernelle
et à leurs parents de bénéficier d’un
accueil périscolaire aux mêmes heures
que les enfants de Primaire.
Après appel d’offres, un nouveau pres-
tataire de fourniture des repas pour le
restaurant scolaire a été désigné.
Le projet de construction du complexe
destiné aux enfants place Tiburce
Lefèvre est en marche. Les accords de
subventions de nos partenaires, Conseil
Départemental, Conseil Régional et
Caisse d’Allocations Familiales sont
obtenus.
La consultation des entreprises se fera
au cours de ce quatrième trimestre et la

construction pourra, si tout va bien,
débuter au premier trimestre 2016.
Parallèlement, nous n’oublions pas la
réhabilitation et la mise en accessibilité
des locaux de la mairie. Les études de
faisabilité sont en cours.
Pour notre sécurité, un équipement de
vidéo-protection est mis place.
Techniquement performant, il est évo-
lutif et pourra être complété si besoin.
Un agent de police municipal,
M. Romain ROUSSEAU a été recruté.
Nous lui souhaitons la bienvenue à
Neuilly-en-Thelle.
Le dispositif «citoyen référent zone de
sécurité prioritaire» est opérationnel. Il
comprend une dizaine d’habitants
interlocuteurs privilégiés qui peuvent
alerter la gendarmerie s’ils constatent
un fait possiblement délictueux. Grâce
à la vigilance de l’un d’entre eux,
une équipe de cambrioleurs a été
interceptée en flagrant délit…
Le programme OPAC route de Crouy
avance. Il comprend des logements pour
personnes âgées ou à mobilité réduite
et des logements locatifs type maisons
de ville. Sa mise à disposition est très
attendue par les futurs locataires.
Enfin, début 2016 nous devrions pou-
voir bénéficier grâce à la fibre optique
du Très Haut Débit (THD) Internet.
Neuilly-en-Thelle évolue, se modernise,
grâce à son dynamisme démogra-
phique, à la revitalisation de son
commerce de centre-ville, et à la volon-
té de son équipe municipale.
Cela se fait comme par le passé avec une
fiscalité locale stable.
Il appartient à tous les citoyens de
rendre notre cité agréable à vivre, ce
que font par exemple les animateurs de
nos associations. Nous les en remer-
cions.
Que tous les habitants se sentent bien à
Neuilly-en-Thelle, c’est notre souhait.

Gérard AUGER
Maire de Neuilly-en-Thelle,
Conseiller Départemental

Editorial



Bulletin Municipal de Neuilly-en-Thelle � 1

Travaux 2015
GROS ENTRETIEN :
•Route de Morangles (13 819 euros)
•Cantine scolaire : remplacement
des chauffe-eau (5630 euros)

•Tennis couvert : réfection de la
surface (9983 euros)

•Ecole Georges Brassens :
reprise des gouttières (4920 euros)

•Gymnase : remplacement d’un
chauffe-eau (4830 euros)

•Parking HLM boulevard Lebègue
(1833 euros)

•Trottoir rue Viville (1600 euros)
•Purges route de Puiseux

INVESTISSEMENT :
•Prévision de rénovation de
l’éclairage public (pour 2016)

•Rénovation des façades de
l’école Georges Brassens
(estimation 37 860 euros)

•Achat d’un véhicule pour le
service technique (30 800 euros)

•Création d’un trottoir route
de Chambly et bouclage de la
piste cyclable (14100 euros)

•Etude (terminée et présentée au
Conseil municipal) pour l’extension
de la mairie

•Création d’un sas double vitrage
pour l’entrée de la bibliothèque
(estimation 13 650 euros) et rempla-
cement de trois fenêtres et volets
(estimation 20 000 euros)

>>

LE BUDGET 2015 DE LA COMMUNE DE NEUILLY EN THELLE

Cette année encore, le 10 avril 2015, le Conseil Municipal a adopté le budget annuel communal sans
exercer de pression fiscale supplémentaire.
Le budget de la commune est suffisant pour couvrir sans avoir recours à l’emprunt l’investissement
dans de nouveaux équipements.
En section de fonctionnement les inscriptions budgétaires permettent d’assurer une continuité, tant
qualitative que quantitative, des services actuellement rendus aux habitants, tout en veillant au bon
entretien des espaces et des bâtiments publics.
La situation budgétaire 2015 est certes solide et confortable mais la prudence est de mise car les
prochaines années seront plus délicates avec le ralentissement de l’accroissement des recettes et la
hausse mécanique des dépenses qui conduiront à faire des économies pour éviter une augmenta-
tion des taux des impôts locaux.

Gérard AUGER
Maire

Conseiller Départemental

TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES - TERRASSEMENTS
ASSAINISSEMENTS - VOIRIE - ADDUCTION D’EAU POTABLE

CENTRE DE BEAUVAIS : ZI N°1 - 10 RUE EMMAUS - 60000 BEAUVAIS
TEL : 03 44 12 19 60 - FAX : 03 44 12 19 69
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�Section de fonctionnement

�Section de fonctionnement / Répartition des recettes

Dépenses
Charges liées au fonctionnement des services 982 570 €

Charges du personnel et des élus 1 313 460 €

Aide sociale et aide aux associations 76 300 €

Charges d'entretien de la voirie & du patrimoine bâti 266 000 €

Equilibre budgétaire 789 070 €

Remboursement intérêts des emprunts 74 600 €

TOTAL 3 502 000 €

Recettes
Remboursement assurance du personnel 40 000 €

Excédent exercice antérieur 530 607 €

Impôts 1 430 000 €

Taxes 754 140 €

Dotations, subventions 543 980 €

Revenus des immeubles 51 640 €

Produits des services fournis aux habitants (Centre de

Loisirs, cantine) & Remboursements des sinistres / 151 633 €

Produits exceptionnels

TOTAL 3 502 000 €

>>Présentation du budget

�Section de fonctionnement / Répartition des dépenses



�Section d’investissement

Bulletin Municipal de Neuilly-en-Thelle � 3

Dépenses
Frais d'études 14 000 €

Remboursement du capital des emprunts 244 650 €

Dépenses non affectées & imprévues 16 060 €

Participation communale pour éclairage public 33 000 €

Travaux sur bâtiments et voiries 598 290 €

Travaux en cours d'achèvement 3 252 500 €

TOTAL 4 158 500 €

Recettes
Subventions pour travaux et équipements 918 830 €

Excédent exercice antérieur 1 841 472 €

Excédent trésorerie 500 000 €

Taxes d'équipement & Aides de l'Etat (remboursement TVA) 109 128 €

Equilibre budgétaire 789 070 €

TOTAL 4 158 500 €

�Section d’investissement / Répartition des recettes

�Section d’investissement / Répartition des dépenses



L’actualité du PAJ
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Pour cette rentrée scolaire, la municipalité a décidé de permettre aux enfants de grande section de mater-
nelle de profiter d'un accueil périscolaire.
Ce choix, mûrement réfléchi, s'inscrit dans le cadre de l'évolution et l'impulsion que souhaitent donner le
maire et les élus à la politique jeunesse de notre ville.
En effet, la création de ce service est une première étape qui se verra concrétisée par l'ouverture du nou-
veau «Pôle Animation Jeunesse» (PAJ) sur la place Tiburce Lefèvre. Le permis de construire a été délivré, les
travaux commenceront en 2016.
Dans un souci de gestion contrôlée du fonctionnement de notre commune, l'accueil des enfants de mater-
nelle se met donc en place graduellement.
Les enfants sont accueillis dans l'école maternelle et encadrés par deux animateurs.
Les horaires et les modalités d'inscription sont identiques à ceux du périscolaire primaire.
Pour tous renseignements s'adresser au PAJ.

Pour les congés de Pâques, dix-sept de
nos jeunes de 11 à 15 ans ont pris la
route à bord de trois minibus à destina-
tion du Cap d'Erquy en Bretagne. Ils
ont séjourné en gîte pendant une
semaine.
L’objectif de ce séjour était une initia-
tion à la photo.
Ce séjour a donné l'occasion de temps
forts tels que la promenade au Cap
d'Erquy dans un vent tourbillonnant et
la visite de l'aquarium de St Malo.
Les jeunes ont aussi pu profiter de la vie
en groupe, d'autant plus qu'ils étaient
«coupés du monde» car le site était
peu desservi en réseau…
Mais ce qui mesure réellement la quali-
té de ce séjour est l'évolution des
enfants qui ont acquis «l’œil du photo-
graphe» recherchant les moindres cou-
leurs de volets, murs de pierre, fleurs et
autres belles prises de vue.
Vous avez pu profiter de la qualité des
photos réalisées en visitant l'exposition
de ces œuvres à la bibliothèque.
Afin de garder un beau souvenir de
cette semaine, chaque enfant est repar-
ti avec un album et un cadre, ainsi il a
pu partager ses photos et sa nouvelle
passion avec sa famille.

Caroline BILL,
adjointe déléguée à la jeunesse

« DU NOUVEAU AU PERISCOLAIRE… »

« LA BRETAGNE EN PHOTOS »

>>
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Comme promis par la majorité
pendant la campagne municipale,
les élus et les techniciens de la
commune ont réfléchi à la possibi-
lité d’accueillir les 15-17 ans au
Pôle Animation Jeunesse.
En effet, cette tranche d’âge n’a-
vait plus accès aux prestations du
PAJ et de nombreux jeunes le
regrettaient fortement.
Comme il ne pouvait être envisagé
de proposer les mêmes activités
que pour les 6-14 ans, la réflexion
s’est portée sur un projet répon-
dant aux attentes de ce public et
c’est pourquoi elle a été menée
avec un groupe de jeunes, qui
depuis se nomme «les ambassa-
deurs».
Il a été décidé d’expérimenter l’ac-
cueil d’un groupe de 15-17 sur les
trois premières semaines de juillet
pendant l’ouverture du centre de
loisirs.
Les jeunes, encadrés par deux
animatrices, ont bénéficié d’acti-
vités les lundis en soirée et les
vendredis en journée.
Au total six sorties ou animations
différentes ont été proposées :
visite de Paris, cinéma, activité
créatrice graff, paintball….
Dix-sept jeunes se sont inscrits
avec une moyenne de onze pré-
sents par journée.
Les constats sont très positifs, les
jeunes ont, pour certains, pu

vaincre leur timidité et intégrer un
nouveau collectif, ils ont vaincu
leurs limites (vertige…) et une réel-
le alchimie s’est créée entre les 15
ans et les plus âgés de 17 ans. Les
animatrices ont constaté un effet
de groupe positif et solidaire.
Ces trois semaines leur ont permis
de faire d’autres activités que cel-
les proposées par leurs parents
ainsi que de découvrir de nou-
veaux sites.
Les jeunes se sont sentis concer-
nés par l’activité du PAJ et la vie
du centre.
Spontanément certains sont venus
participer aux veillées (les jeudis
soir), il est à noter leur investisse-
ment et leur bon positionnement
auprès des petits et de l’équipe
d’animation.
Huit étaient présents au spectacle

de fin de centre où M. le Maire,
des élus et les parents ont pu
admirer les fresques élaborées lors
de l’atelier graff.
Avec ce bilan positif et le dynamis-
me des jeunes, il semble évident
que nous allons nous pencher sur
l’évolution à donner pour ce
projet.
Nous pouvons pour cela compter
sur le groupe des Ambassadeurs,
le benjamin de l'équipe municipa-
le qui les accompagne (Baptiste
Bagoris) ainsi que sur le profes-
sionnalisme de l’équipe d’anima-
tion.
Un grand merci à tous pour ce
beau projet.

Caroline BILL
adjointe déléguée à la jeunesse

« Juillet 2015 : Un nouveau projet concluant
pour les 15-17 ans au Pôle Animation Jeunesse (PAJ) »

CARROSSERIE
GARAGE SEBASTOPOL

Devis en ligne par

13 AVENUE DE L’EUROPE - 60530 NEUILLY EN THELLE
Tél : 03 44 74 19 39 - Fax : 03 44 74 01 60

ste.sebastopol@wanadoo.fr

Possibilité de réglement en 3 ou 4 fois sans frais

Prêt de véhicules de courtoisie
Agrément toutes assurances

• Pare brise
• Climatisation

• Plaques d’immatriculation
minute
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE «COLETTE»

Diverses animations et activités
sont proposées, pour les petits
comme pour les grands :
- Bébés lecteurs de 0 à 3 ans.
- Accueil des classes, de la maternelle
au CM2

- Club de lecture à haute voix pour
les 7/12 ans.

- Comités de lecture adulte, collège
et primaire.

- Plusieurs expositions tout au long
de l'année. (Printemps des poètes,
fables de Jean de La Fontaine,
créations réalisées pendant les
Temps d’Activités Périscolaires)

- Animations pendant les vacances
d'été.

- Contes de Noël.
- Jeux et concours sur différents thè-
mes. (Ex : écriture de fables à la
façon de la Fontaine)

- Atelier créatif ponctuel (ex : fabri-
cation de hérissons avec des livres
recyclés)

Concours
Un concours photo vous est propo-
sé sur le thème : «Gastronomie
d’Europe».
Si vous êtes intéressés, vous trouve-
rez le règlement en bibliothèque.
Fin du concours le 14/11/2015.

Ateliers d’été :
- Tous les mardis matin de 10h30 à
11h30 : Bébés lecteurs

- Tous les mercredis après-midi : Sac
à histoires

- Tous les jeudis après-midi : Jeux de
société

Le Salon du Livre :
Cette année, le salon du livre aura
lieu le samedi 28 novembre de 9h00
à 18h00 à la salle des fêtes de
l’Hôtel de Ville de Neuilly-en-Thelle
en présence de nombreux auteurs

et libraires. Des expositions, des ani-
mations pour les enfants ainsi que
des jeux concours seront mis en
place.
Pendant cette journée sera effec-
tuée la remise des récompenses du
concours photo, ainsi que la dési-
gnation des prix littéraires
LirEnThelle.

Stéphanie et Laetitia ont le plaisir de vous accueillir
à la Bibliothèque Municipale de Neuilly-en-Thelle tout au long de l'année.

Pour toute demande
de renseignements concernant

les activités,
vous pouvez contacter

Stéphanie Pépin,
responsable

de la Bibliothèque Colette
au 03.44.26.61.59

Email :
bibliotheque@neuillyenthelle.fr
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Fêtes et
Cérémonie

s

13 décembre 2014

Marché de Noël 2014

6 septembre 2014

Forum des Associations

Cérémonie du 11 Novembre 2014
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Première pierre
des logements sociaux

12 mars 2015

Repas des Aînés
11 janvier 2015 Vœux du Maire

10 janvier 2015

Cérémonie de remise
des récompenses 2015

15 mars 2015
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6 juin 2015

Fête des enfants

Cérémonie du 8 Mai 2015

11 avril 2015

Fête communale

Née le 24 août 1915,
Jofrette Sommer fête

son centenaire
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Saint Jean

20 juin 2015



BRUIT
Afin de respecter le repos et la tranquil-
lité publique, un arrêté du maire validé
par le Préfet datant de 1996 et toujours
d’actualité, limite les émissions sonores
sur la commune. En voici le rappel des
grandes lignes :
Les travaux réalisés à l’aide d’outils
bruyants (tondeuses, perceuses, tronçon-
neuses, etc.) ne peuvent être effectués
que les jours ouvrables et samedi de 8h à
12h et de 14h à 17h. Le dimanche et jours
fériés de 9h30 à 13h.
Tous bruits doivent être évités de 22h à
7h (musique, aboiements, moteurs, etc.)

REGLEMENT DU PARC BARDELLE
Le Parc BARDELLE de la ville de Neuilly-
en-Thelle est ouvert au public toute
l’année de 7h à 20h.
Les chiens sont interdits. Les bicyclettes
sont interdites. Toute circulation de véhi-

cules ou engins à moteur est interdite.
L’utilisation de tous les équipements doit
se faire conformément à leur destination
et aux seuls risques et périls des usagers.
Tout papier, résidu d’aliments ou d’autres
détritus doivent être jetés dans les
corbeilles à déchets.
Toute activité susceptible de créer une
gêne au public, au voisinage, et des dom-
mages aux équipements existants est
interdite.
Le Parc BARDELLE est un lieu de calme et
de repos, l’utilisation d’appareils bruyants
de toute nature est prohibée.

DEJECTIONS ET POLLUTION
Afin de préserver un bon état de propreté
et de salubrité du domaine public com-
munal, l'abandon de tous détritus suscep-
tibles de souiller la voie publique est
interdit. Des dispositions particulières
doivent être prises afin de réduire les pol-

lutions engendrées sur la voie publique
par les déjections canines. Des distribu-
teurs de sacs sont disponibles aux lieux
traditionnellement fréquentés par les pro-
meneurs de chiens.

STATIONNEMENT
Le stationnement dans Neuilly-en-Thelle
est soumis aux règles du code de la route
comme partout en France. Le respect des
zones bleues, du marquage jaune, des
trottoirs et pistes cyclables permet de
garantir la sécurité des usagers les plus
fragiles. Il permet aussi l’accès aux com-
merces dans de bonnes conditions et
préserve donc un choix de services au
sein de la commune.
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>>Incivilités et nuisances
Rappel des arrêtés en vigueur sur le territoire communal :

La loi Labbé (du nom du sénateur écolo-
giste Joël LABBE porteur du projet), vise
à encadrer l’utilisation des produits
phytosanitaires sur le territoire par les
particuliers et les organismes publiques. Il
s’agit d’une interdiction faite aux person-
nes publiques (Etat, régions, communes,
départements, groupements et établisse-
ments publics) d'utiliser des produits phy-
tosanitaires pour l'entretien des espaces
verts, forêts et promenades. Cette règle
s'appliquera à partir du 1er janvier 2020, la
loi prévoit par la suite l’interdiction de
vendre ces produits aux particuliers.
Certaines substances toutefois, naturelles
ou peu préoccupantes, ainsi que les pro-
duits visant la régulation des organismes
nuisibles, resteront accessibles pourvu
qu’ils soient compatibles avec le dévelop-
pement durable.
La France est le premier consommateur
de ces produits en Europe, une prise de
conscience de l’impact sur la santé est
nécessaire. Bien sûr il est confortable d’u-
tiliser un pesticide ou un désherbant,
mais quel est le prix à payer pour ce
confort ? Espérons que les agriculteurs,
qui ne sont pas concernés par cette loi
alors qu’ils utilisent 90% de ces produits,
suivront eux aussi cette démarche
vertueuse.

LES RISQUES :
- Symptômes d’empoisonnement tels
que maux de tête, nausées, vomisse-
ments, diarrhée, tremblements et sensa-
tion de faiblesse

- Brûlures et des irritations de la peau ou
des yeux par contact

- A long terme, des pathologies plus
importantes peuvent apparaître telles
que troubles respiratoires : asthme,
œdème broncho-alvéolaire, cancers…

LES MOYENS DE PREVENTION :
- Eviter d’utiliser un produit chimique
autant que possible (désherbage à la
main…)

- Choisir le produit phytosanitaire le
moins dangereux et le plus adéquat
selon le résultat souhaité (fongicides,
répulsifs, insecticides…)

- Vérifier et prendre connaissance de
l’étiquetage et de la fiche de données
de sécurité du phytosanitaire (notam-
ment sur les précautions d’emploi et de
stockage)

- Stocker le produit dans un local ventilé
sans humidité hors de la portée des
enfants

- Se munir des équipements de protec-
tion individuelle systématiquement
lors de la préparation du traitement

(gants, lunettes, masque, combinaison
imperméable, bottes)

- S’informer de la météo avant la réalisa-
tion du traitement (forte chaleur et vent
déconseillés)

- Disposer d’un matériel de traitement en
bon état

- Ne pas manger, boire, fumer, porter les
mains à la bouche pendant le traitement

- Nettoyer le matériel et se laver après le
traitement.

SOURCES REGLEMENTAIRES :
- Les dispositions générales sur l’aéra-
tion/assainissement des locaux de tra-
vail (article R. 4221-1 et suivants) et sur
la prévention du risque chimique (article
R. 4412-1 et suivants).

- Tableau n° 34 et 65 maladies profession-
nelles du régime général : eczéma,
asthénie, hypotension et baisse des glo-
bules rouges

- Tableau n° 11 et 44 maladies profession-
nelles du régime agricole (mêmes
pathologies observées mais avec des
troubles respiratoires plus importants :
asthme, œdème broncho-alvéolaire..).

>>Produits phytosanitaires
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Internet très haut débit
La commune de Neuilly-en-Thelle sera bientôt équipée, comme toutes les communes de l’Oise, du
réseau de fibre optique très haut débit (200 fois plus rapide que l’ADSL). Le coût de l’investissement est
supporté intégralement par la Collectivité Départementale et la Communauté de Communes du Pays de
Thelle.
Concrètement, les techniciens installateurs viendront poser une nouvelle prise jusque dans votre
logement, en utilisant les accès existants pour le cheminement du câble. Le raccordement de chaque
foyer sera gratuit pour l'utilisateur.
Pour confirmer la disponibilité du réseau, il suffit de téléphoner au 0 805 02 02 43 ou de vous connecter
sur www.oise-numerique.fr
Si vous êtes déjà utilisateur d’Internet par le biais d’une box, il vous faudra contacter votre actuel
fournisseur d’accès pour changer votre formule d’abonnement et installer le matériel adapté à ce
nouveau service. Si vous n’utilisez pas encore de ligne Internet chez vous, il faudra contacter le fournis-
seur d’accès de votre choix.
Pour toute question sur l’installation du réseau, vous pouvez contacter le 0821 400 101 (numéro azur) ou
vous connecter sur www.oise-thd.fr

La canicule d’août 2003 a majoritairement
frappé les personnes âgées et mis en évidence
l’isolement et la solitude extrême d’un grand
nombre de personnes. Privées de tout lien
social, aucun secours n’a pu leur être porté
faute de les connaître.
Les pouvoirs publics ont instauré la mise en
place des Plans Grand Froid et Canicule.
La loi 2004 – 626 du 30 juin 2004 relative à la
Solidarité des Personnes âgées et des Personnes
Handicapées charge les maires de constituer et
de tenir à jour tout au long de l’année un
registre des personnes âgées et personnes
handicapées vivant à domicile.
Ce registre a pour seul but de permettre l’inter-
vention ciblée des services sanitaires et sociaux
en cas de déclenchement du plan d’alerte et
d’urgence.
Systématiquement, le CCAS de la commune de
Neuilly-en-Thelle adresse aux personnes
concernées un courrier accompagné d’un cou-
pon réponse afin de s’inscrire sur ce registre.
Cette inscription est facultative et basée sur le
volontariat. Elle est à renouveler chaque année.
Afin de porter conseil et assistance en cas de
déclenchement de ces dispositifs, nous propo-
sons comme chaque année depuis 2004, aux
personnes âgées de 65 ans et plus et aux
personnes handicapées si elles le souhaitent, de
se faire connaître auprès du secrétariat de la
mairie (un coupon réponse est mis à leur dispo-
sition à l’accueil ou par le biais du site internet
de la commune et ce tout au long de l’année).

Martine DELACOUR

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

INFORMATION
PLANS GRAND FROID ET CANICULE
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SPORTS
A.S.N. HANDBALL
Gymnase Roger Dehaulon
Rue Jean Moulin - BP 80011 - 60531 Neuilly-en-Thelle
Pratique de l’éducation physique et des sports.
Handball de compétition
Président : M. GABRIEL Xavier
Contact : 03 44 26 58 81
Site internet : www.asnhanball.com

ASSOCIATION LES ECURIES DU CAP’TAIN BROWN
Ecole d’équitation
Président : M. GAUTIER Jean
Contact : Le Bois des Cauches - 60530 Neuilly-en-Thelle
Tél. : 03 44 26 55 60 - Port : 06 71 74 27 81
Courriel : captainbrown@bbox.fr

COMITE DE COUREURS DU THELLE
Pratique du jogging et de la course à pied
Présidente : Mme CARPENTIER Valérie
Contact : Mairie de Neuilly-en-Thelle
3 Av des 5 Martyrs - 60530 Neuilly-en-Thelle
Tél. : 06 24 22 70 61
Courriel : ccthelle@free.fr
Adresse facebook : www.facebook.com/ccthelle

DOJO NEUILLYSIEN
Activités sportives (arts martiaux)
8, Bd Lebègue - 60530 Neuilly-en-Thelle
Baby-judo (à partir de 2 ans et demi), Judo,
Yoseikan-budo, Self-défense, Kick-boxing,
Full’ N FIT et musculation.
Présidente : Mme BOURGOIN Josette
Contact : 2 Impasse George Sand
60530 Neuilly-en-Thelle
Tél. : 06 86 54 75 15
Courriel : dojoneuillysien@wanadoo.fr
Site Internet : dojoneuillysien.fr

FOYER CULTUREL
Arts plastiques, danse orientale, gymnastique, danse
classique, éveil corporel, modern jazz, bodysculpt,
judo/ju-jitsu, ping-pong, step, stretching postural,
tennis et yoga.
Président : M. BELLANDE Jean-François
Contact : 26 Rue Jean Moulin - 60530 Neuilly-en-Thelle
Tél. : 03 44 26 51 60
Courriel : fclnet1@free.fr

LA PETANQUE DU THELLE
Pétanque et jeu provençal
Président : M. SELLER Christian
Contact : 21 Rue Pierre Briend - 60530 Neuilly-en-Thelle
Tél. : 06 15 76 49 89
Courriel : julien.dinault@laposte.net

RANDO CLUB DE NEUILLY EN THELLE
LABEL «PICARDIE EN FORME»
Randonnées, marche douce, très douce et marche nordique.
Président : M. PERALTA Norbert
Contact : 20 place Pierre et Marie Curie
60530 Neuilly-en-Thelle
Tél. : 03 44 26 68 29
Courriel : randoneuilly@neuf.fr

SCOLAIRE
ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES FCPE
Ecoles primaires et maternelle
Boîtes aux lettres aux écoles
Constitution du nouveau bureau après les élections
de la rentrée

>>Neuilly en Thelle et ses Associations

Bien que Neuilly-en-Thelle soit une
petite ville, elle est pourvue de
tout ce qui est nécessaire pour
notre bien-être.
De ce fait il fait bon vivre à Neuilly,
commune d’environ 3200 habi-
tants avec un grand nombre d’as-
sociations (référencées ci-dessous)
qui, à elles toutes, regroupent
environ 1200 adhérents.
Si vous voulez faire du sport, dan-
ser, dessiner, pointer ou autre,
vous trouverez auprès de nos asso-

ciations de quoi nourrir votre
passion ou vous en créer une.
N’hésitez pas à les solliciter pour
tout renseignement.
La commune de Neuilly-en-Thelle
soutient ses associations par ses
aides matérielles et financières.
Au mois de mars a lieu une
Cérémonie des Récompenses où
les associations mettent à l’hon-
neur leurs adhérents méritants
pour leurs résultats ou actions.
Au mois de juin, se déroule la Fête

de la St Jean où toutes les associa-
tions sont sollicitées pour la para-
de costumée : un grand moment
de convivialité qui touche l’ensem-
ble des habitants.
Au mois de septembre, le Syndicat
d'initiative organise le forum des
associations, salle des fêtes de la
mairie.
Alors n’hésitez pas à dribler,
danser, dessiner, vous dépasser et
tous ensemble faisons vivre notre
belle commune.
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VIE LOCALE
AMICALE SAPEURS POMPIERS
Contact : Mairie de Neuilly-en-Thelle
3 Av des 5 Martyrs - 60530 Neuilly-en-Thelle
Présidente : Mme DEFONTAINE Soledad

C.A.T.M
Section Neuilly-en-Thelle (anciens combattants)
Président : M. FREY Claude
Contact : 8 Bd Lebègue 60530 Neuilly-en-Thelle
Tél. : 03 44 26 67 11
Pour tout renseignement, réunion le 2ème vendredi
de chaque mois.

SECTION DES AINES
Créer, animer et développer les rencontres et les liens
d’amitiés entre les personnes âgées.
Présidente : Mme VAN DE VYVER Marie France
Contact : Mairie de Neuilly-en-Thelle
Tél. : 03 44 26 65 98
Courriel : sectionaines60530@gmail.com

ENVIRONNEMENT
J.F.O. Section de Neuilly-en-Thelle
Association des jardins familiaux de l’Oise
Président : M. NIDOS Patrick
Contact : Mairie de Neuilly-en-Thelle
Tél. : 03 44 26 70 83
Courriel : nidos.patrick@neuf.fr

ANETHE
Amélioration du cadre de vie, sensibilisation à l’écologie
et au développement durable ;
Président : M. JACOB Denis
Contact : 51 Rue du Mouthier - 60530 Neuilly-en-Thelle
Tél. : 07 62 14 02 60
Courriel : association@anethe.fr
Site internet : www.anethe.fr

CARITATIF
LE PETIT PLUS (aide alimentaire)
Gymnastique douce chaque vendredi de 10h00 à 11h00
Présidente : Mme LEMAIRE Pierrette
Contact : 13 Rue Pasteur - 60530 Neuilly-en-Thelle
Tél. : 03 44 26 53 41
Courriel : marcellemaire@sfr.fr

DIVERS
SYNDICAT D’INITIATIVE
Assurer l’information touristique, hébergement, loisirs,
promotion des sites de l’Oise et de la Picardie.
Salon artisanal, forum des associations.
Présidente : Mme ROY Monique
Contact : Mairie de Neuilly-en-Thelle
Tél. /Fax : 03 44 74 97 38

ASSOCIATION CREA’THELLE
Cours d’art floral
Présidente : Mme DAVID Estelle
Contact : 11 Rue Victor Serrin
60530 Neuilly-en-Thelle
Tél. : 03 44 55 10 68
Courriel : creathelle@gmail.com

Services :
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES
Renseignements :
Communauté de Communes du Pays de Thelle
Tél. : 03 44 26 99 50

HALTE GARDERIE ITINERANTE DU PAYS DE THELLE
Lieu d’accueil occasionnel pour les enfants de 3 mois à
6 ans (en fonction des places disponibles).
Permanence à la salle des fêtes de la mairie : chaque
mardi matin, de 9h00 à 12h00
Inscriptions au 03 44 26 99 50, réservations des places
(après inscription) au 06 16 31 78 78

MISSION LOCALE
Jeunes en recherche d’emploi, la mission locale vous
aide dans vos démarches.
Permanence à la mairie le vendredi après-midi.
Prenez rendez-vous au 03 44 24 22 07Aux Gourmandises du Thelle

Boulangerie - Pâtisserie - Confiserie - Glaces
Decrouy Jean-Marc
16, rue de Beauvais

60530 Neuilly-en-Thelle

Tél. 03 44 26 70 20



Recensement de la
population

En 2016, la ville de Neuilly-en-Thelle
sera concernée par le recensement,
sous la direction de Guy Auzanneau,
Conseiller municipal. Un agent
recenseur recruté par la mairie et
clairement identifié se
présentera chez vous entre le 21 jan-
vier et le 20 février pour vous remet-
tre des documents à remplir. Il
conviendra avec vous d'un rendez-
vous pour récupérer ce questionnai-
re. Toutes les données resteront
confidentielles.
Votre nom et votre adresse sont
néanmoins nécessaires pour être sûr
que vous n'êtes pas répertoriés plu-
sieurs fois. Ces informations ne sont
pas enregistrées dans les bases de
données. Toutes les personnes
ayant accès aux questionnaires
(dont les agents recenseurs) sont
tenues au secret professionnel.
Merci de leur réserver votre meilleur
accueil.
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>>Calendrier des Fêtes et Cérémonies

NOVEMBRE 2015
7 & 8 NOVEMBRE 2015 :
Concert CROQUE NOTE

11 NOVEMBRE 2015 :
Cérémonie à 11h00

20 NOVEMBRE 2015 :
Séance cinéma à 20h30

28 NOVEMBRE 2015 :
Salon du livre

DÉCEMBRE 2015
5 DECEMBRE 2015 :
Cérémonie de commémoration
des anciens combattants
d’Afrique du Nord
à 14h00

5 DECEMBRE 2015 :
Distribution des colis
(personnes ayant 70 ans et
inscrites sur la liste électorale)

5 DECEMBRE 2015 :
Concert de Noël

6 DECEMBRE 2015 :
Elections régionales (1er tour)

8 DECEMBRE 2015 :
Spectacle de Noël pour l’école
Georges Brassens

12 DECEMBRE 2015 :
Noël sur la place (marché de
Noël avec animations, train)

13 DECEMBRE 2015 :
Elections régionales (2ème tour)

17 DECEMBRE 2015 :
Spectacle de Noël pour les
écoles Léonard De Vinci et
Claude Debussy

JANVIER 2016
9 JANVIER 2016 :
Vœux du Maire

10 JANVIER 2016 :
Repas des aînés (personnes
ayant 65 ans et inscrites sur la
liste électorale).

AVIS A NOS AÎNES

Comme chaque année, la commune de

Neuilly-en-Thelle
effectuera la distribution de

colis de Noël.

Pour 2015 la distr
ibution aura lieu l

e samedi 5

décembre à parti
r de 9 heures.

Soyez donc prése
nts afin d’accueil

lir les élus

de votre Conseil m
unicipal à votre d

omicile.

Votre Conseil mun
icipal

� Vente produits
d’entretien pour
Collectivités
et Industrie

�Electricité Générale

91, rue du Prieuré - 60530 MORANGLES
Tél. : 03 44 26 74 56
Fax : 03 44 26 22 10

http://www.decramp.fr - info@decramp.fr
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Faites confiance à vos annonceurs

Réservez-leur vos achats

ADIL 60
De nombreuses aides à l’améliora-
tion thermique de l’habitat existent
qui vont du crédit d’impôt aux certi-
ficats d’économies d’énergie et aux
subventions de l’ANAH.
Le conseil info énergie délivré par
l’ADIL vise à déterminer les priorités
de travaux en fonction de leur coût
et de leur efficacité énergétique. Une
fois le programme de travaux défini,
il est alors possible d’évoquer les
aides financières et fiscales de nature
à faciliter sa mise en oeuvre.

Pour en savoir plus :
ADIL-EIE de l’Oise :

17 rue Jean Racine - 60000 Beauvais
Tél. : 03.44.48.61.30

www.adil60.org

- Réseaux aériens et souterrains haute et
basse tension - Postes de transformation -
Eclairage public et grands espaces - V.R.D. -

Lotissements - Signalisation tricolore -
Illuminations Festives

Z.A.C. de MERCIERES - ZONE 3
Avenue des Anciens de Flandre-Dunkerque

B.P. 70329 - 60203 COMPIEGNE Cedex

Tél : 03 44 86 29 39 - Fax : 03 44 86 49 01

Vallée-de-l’Oise
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ameli.fr : chacun y trouve son compte
Aujourd’hui dans l’Oise, grâce à leur compte personnel et gratuit, plus de 200 000 assurés gèrent
facilement et efficacement leurs démarches de santé depuis le site internet de l’Assurance Maladie,
ameli.fr. Et le succès ne se dément pas avec plus de 2 700 nouvelles adhésions par mois.

Alors, plus d’hésitation ! Créez votre compte ameli et effectuez vos démarches de chez vous !

Le compte ameli : tout un univers de services en ligne…

En ouvrant gratuitement son compte personnel sur ameli.fr, chacun peut gérer son dossier d’assuré,
24h sur 24 et 7 jours sur 7 :

> suivre ses remboursements de soins et d’indemnités journalières,
> contacter un conseiller Assurance Maladie,
> télécharger une attestation de droits ou d’indemnités journalières,
> suivre la fabrication de sa carte Vitale,
> télécharger son relevé fiscal,
> consulter l’historique de ses arrêts de travail…

Le compte ameli permettra également très bientôt de déclarer en ligne la naissance de son enfant.

Votre CPAM sur Facebook à l’adresse suivante
https://www.facebook.com/cpamoise

Particuliers & Professionnels
Dépannage - Neuf & Rénovation

Chauffage - Interphone
Eclairage public

15 ter, rue Desnosse Mathieu
60250 BALAGNY-SUR-THÉRAIN

TéL. : 03 44 56 18 98 / Port. : 06 07 04 66 53

• OSSATURES • PLANCHERS
• OUVRAGES D’ART

• VOUSSOIRS • DIVERS

Usine 60820 BORAN-SUR-OISE
Tél. : 03 44 21 61 00
Fax. : 03 44 21 87 48

www.industrielledubeton.com
commerce@ib-boran.com



NAISSANCES
DJENIDI MORVAN Noémie - 8 janvier

ECOURTEMER Yann Olivier Gaël - 13 janvier

BOURLIEU Jahde Louise Ghislaine Valérie
28 janvier

PETITON-SAINT-MARD Roch Marie Thibault
Martial Clément - 20 février

MOLENDI DUVAL Noah Pascal Pierre Romain
20 février

ROMBAUT Liam Timéo - 21 février

HUMBERT Léa Marie - 24 février

FROMENTIN Valentin Joël Marc - 25 février

RIDEL Justine Dominique Anna Maria
27 février

DUTHOIT Gabrielle - 6 mars

MARAZZATO Tylia Anne-Marie Eliane
13 mars

MILLE Valentina Vanessa - 15 mars

CARLIER GUEROT Kenzo Fabrice Laurent
16 mars

DECONIHOUT Lyah Lou Véronique Marie-Line
28 mars

DAVEAU Alicia Maryvonne Catherine - 6 avril

MÉLIN Enzo Chamou Philippe - 12 avril

BOUCHROUKHANE Lilou Karine Sabrina
15 avril

BEN ABDALLAH Aïssa Ali Vincent Axel
18 avril

BAZOGE Gabrielle Adèle - 30 avril

HAMELIN Anaïs Jeanne - 11 mai

CHAHBANI Rayan - 21 mai

MARIN Maël Bernard Guy - 22 mai

FERNANDES Maëleen Marie Lan-Phûong
6 juin

MAURICE Enzo Jacques Claude - 14 juin

PHILIPPE Tennessee Shannon - 21 juin

LEGER Kaïs - 22 juin

BEIRENS Tiago Christian Gérard - 27 juin

PRIETO Stélina Nina - 27 juin

DJOUHRI Adam - 4 juillet

MAN Amélie - 13 juillet

BAILLY Valentin Bernard Luke - 21 juillet

PELLERIN Kylian Gauthier Didier Martial
23 juillet

VOLLARDNeyla - 23 juillet

CLARAC Enzo Raphael - 24 août

PUYOU Shanna Aline Johanna - 26 août

BOUTIER TRUCHOT Loan Yves Michel
26 août

GAYMAY Cléa Charlène Lyzie le 26 août 2015

BLOTTIAUX Agathe Monique Raymonde
31 août

LECESNE Hugo Alain - 6 septembre 2015

DELANNOY Justine - 12 septembre

MAGRIT Luka Théo Nicolas - 15 septembre

MARIAGES
VENDRAMINI Gilles Angelo et MOHAMED
Virginie Brigitte Marie - 14 février

TERNIER François André et CARPENTIER Sylvie
Michèle - 7 mars

VULPHIE Laurent James et DUVAL Laetitia
Suzanne Huguette - 18 avril

CADERHOUSSIN Serge François et ABBOTT
Lydie Catherine - 30 avril

GUYOT-CREVENAT Jean Dominique Hugues et
PAUWELS Sabine Karine - 30 mai

CHRISTIEN Adrien Roger Manuel et NOGUERA
Elodie Gwendoline - 6 juin

PLUCHART Vincent André Paul et DELVEAUX
Alexandrine Lucette Jeanine - 6 juin

ANDRIANT Eric Dominique et BARBE Mélodie
Lucie Anaïs - 11 juillet

PÉTEL Stéphane Guy Mohammed et AUDIDIER
Laetitia - 22 août

DÉCÈS

MONARD vve DUPONT Julienne Juliette
6 janvier

ROGER Jean-Claude Albert - 8 janvier

PETIT vve FEUTRY Danielle Marie Anna
14 janvier

SALAÜN ép. GUILBERT Martine - 30 janvier

CHEVREL vve GRÉGOIRE Anna Armandine
Paulette - 12 février

GAIE Bernard Roland - 23 février

LE MANN Marie-Claude Josiane - 1er mars

MANTELET vve GOSSEYE Colette Rolande
3 mars

ILAMBOU Jean-Bernard Cyriaque - 6 mars

DEMORRE ép. DEMAZIÈRE Annick Dominique
8 mars

BOUNOUAR Ali - 19 mars

MOHAMED Maurice Georges - 19 mars

FERNANDES DE FREITAS Philippe - 8 avril

DEMEDTS Marguerite Amélie - 23 mai

BOITREL Robert Alfred - 5 juin

LOPES CURBAL Franck - 8 juin

GAMAIN ép. MORA Nadège Marthe Maria
8 juin 2015

COULMEAU Monique Madeleine
le 9 juin 2015

BOHEC Louis - 29 juillet

DEBOVE ép. ROISSE Josiane - 20 août

BEEUWSAERT vve GOSSEYE Jacqueline Marie
Madeleine - 11 septembre

NAISSANCES
BLANCHARD Héloïse Françoise Isabelle
10 septembre

GALVAIRE Agathe Christiane Véronique
10 septembre

KERZAK Aliya Nelly Eugénie - 19 septembre

DAYDOU Jade Eve Ambre - 28 septembre

DOMANGE Alana Capucine Stéphanie
2 octobre

CRETON Leyna Sitha Marlène - 15 octobre

SIRAÇ Ewen Resat - 4 novembre

PEREIRA POUPARD Inês - 15 novembre

SAVIGNY BESSE Milo - 30 novembre

GAGNEUX Fanny - 5 décembre

LABASQUE Aaron Michel Alexandre
6 décembre

DUPRESSOIR Antonin Rénald Didier
16 décembre

ALLAY Robin Luc Michel - 19 décembre

DELAMARRE Chiara Catherine Paulette
19 décembre

BAGORIS Ewenn Vivien Alexandre
20 décembre

MARIAGES
VILLARD David et BOURQUENCIER Stéphanie
Gilberte - 27 septembre

LOPES ROCHA Christophe et FOUYA Aurore
Maryse - 23 octobre

DÉCÈS

HAYÈRE vve DUVAL Mireille Thérèse Fernande
4 juin

RIVALIER Jacques Albert - 17 septembre

VARÉ Albert Georges - 6 novembre

THÉVENOT vve RENARD Aline Marguerite
8 novembre

CHOLET Michel Arthur - 3 décembre

GUELFOUT Jean René Roger - 17 décembre

PAGNIER Roger Pascal - 25 décembre

2014>>Etat Civil

2015>> Etat Civil DE JANVIER
A SEPTEMBRE

DE SEPTEMBRE
A DECEMBRE

Nadège
MORA
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>>Notes personnelles
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109, Avenue Jacques Vogt
(Face au centre commercial “Les Arcades”)
95340 PERSAN

Tél. : 01 34 70 45 30
Habilitation N° 14-95-052

1029, Rue du 11 Novembre 1918
(à proximité du cimetière)

60230 CHAMBLY
Tél. : 01 30 34 77 87

Habilitation N° 2015-60-01

Organisation complète d’obsèques
Tous travaux de cimetière Caveaux - Monuments

Chambre funéraire

Transports
de Corps

Permanence
téléphonique

7J/7
24H/24
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Notes personnelles
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Jeu des 7 erreurs

Bertrand VASSEUR
Adjoint au Maire



NNEEUUIILLLLYY--EENN--TTHHEELLLLEE
Site internet : neuillyenthelle.fr

Adresse facebook : facebook.com/neuillyenthelle.fr

10, Rue de Beauvais - NEUILLY EN THELLE 
Tél. : 03 44 26 20 30*s
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à chacun sa 2 ème PAIRE
à partir de 1€ de plus*


